
 

 

 

 

 

Autorisation donné é au Pré sidént dé signér lé Contrat 

Térritorial Occitanié 

 

Le Contrat Territorial Occitanie (CTO) constitue le cadre privilégié de 

Dialogue stratégique et de gestion avec les territoires pour la mise en œuvre 

opérationnelle du PACTE VERT.  

Il organise le partenariat entre les différents cosignataires et constitue la « 

feuille de route stratégique » partagée. Les signataires du contrat sont : le 

PETR du Pays d'Armagnac, les EPCI, le Département du Gers et la Région 

pour la période 2022-2028, afin de réussir les transformations et transitions 

nécessaires pour répondre à l’urgence climatique.  

Les intercommunalités, du PETR du Pays d'Armagnac sont cosignataires du 

présent Contrat Territorial Occitanie, dans la continuité du partenariat dans 

les domaines du développement économique et de la mobilité qui s’est 

conforté et amplifié pour répondre à la crise COVID, notamment avec la 

dynamique L’OCCAL. 

Véritable contrat d’objectifs, ce contrat établit les objectifs stratégiques 

partagés 2022-2028 par l'ensemble des cosignataires, pour :  

- Promouvoir un nouveau modèle de développement, sobre et 

vertueux, porteur de justice sociale et territoriale, garant du 

rééquilibrage territorial et favorisant l’adaptation et la résilience du 

territoire face aux impacts du changement climatique. 

- Agir pour l’attractivité, la cohésion sociale, la croissance durable et 

l’emploi dans le territoire ainsi que dans les bassins de vie qui le 

constituent, 

- Mobiliser dans le cadre d’un contrat unique avec chaque territoire, 

l’ensemble des dispositifs et moyens d’action de la Région et des 

partenaires. 

Il contribue dans cette perspective à : 

- Encourager les dynamiques innovantes, accompagner les projets 

prioritaires et consolider les atouts du territoire pour lui permettre de 

préparer l’avenir et de participer pleinement aux dynamiques de 

développement régional. 

- Soutenir le maintien et la création d’une offre de services de qualité 

dans les petites villes/ bourgs centres qui ont vocation à remplir une 

fonction essentielle de résistance démographique et de vitalité de 

leurs bassins de vie respectifs. 

 

 



 

 

A la suite du comité de Pilotage qui s'est tenu le 5 juin dernier, le Président 

sollicite l'autorisation de signer le Contrat Territorial Occitanie. 

 

 

Ouï l'exposé du Président, le Conseil Communautaire, après en avoir 

délibéré par XX voix POUR, XX CONTRE, XX ABSTENTION : 

 

- AUTORISE le Président à signer le Contrat Territorial Occitanie 
 

 


